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Depuis 2019, les pharmaciens 
d'officines peuvent vacciner des 
publics cibles. Pour cela, ils 
doivent au préalable avoir suivi 
une formation et déclarer cette 
activité de vaccination auprès des 
l'ARS. Dès le 1 er septembre 
2022, cette déclaration se fera 
par télédéclaration sur le même 
portail que la télédéclaration 
d’activité. 

 

Vaccination en officine de pharmacie : vaccins et les personnes 
ciblées 

Arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste des vaccins que les pharmaciens d’officine sont autorisés à administrer en 
application du 9° de l’article L.5125-1-1 A du CSP et la liste des personnes pouvant en bénéficier. 

« Les pharmaciens d'officine, des pharmacies mutualistes et de secours minières sont autorisés à pratiquer la 
vaccination mentionnée au 1° de l'article 1er aux : 
1° Personnes majeures pour lesquelles cette vaccination est recommandée dans le calendrier des vaccinations 
en vigueur, à l'exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine 
ou à une vaccination antérieure ; 
2° Personnes majeures non ciblées par les recommandations vaccinales en vigueur, à l'exception des personnes 
présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure ; 
3° Personnes mineures âgées de 16 ans et plus pour lesquelles cette vaccination est recommandée dans le 
calendrier des vaccinations en vigueur, à l'exception des personnes présentant des antécédents de réaction 
allergique sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure. » 

Un ou plusieurs pharmaciens peuvent être autorisés à vacciner dans chaque officine de pharmacie. 
L’autorisation est personnelle et la vaccination ne peut être réalisée que par le pharmacien autorisé. 

La déclaration comporte les éléments fixés par décret n°2019-357 du 23 avril 
2019 : 

 Le nom de l'officine ou de la pharmacie mutualiste ou de secours minière et l'adresse où elle se situe. 
 Les nom et prénom d'exercice et l'identifiant personnel (N° RPPS) de chacun des pharmaciens exerçant 

au sein de l'officine ou de la pharmacie mutualiste ou de secours minière qui peuvent effectuer les 
vaccinations dont la liste est fixée en application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A.  

 L’attestation sur l’honneur du pharmacien titulaire de conformité au cahier des charges, relatif aux 
conditions techniques à respecter ; 



 Les attestations de formation délivrée par l’organisme ou la structure de formation pour chacun des 
pharmaciens exerçant dans l’officine et souhaitant pratiquer la vaccination ; chaque attestation devra 
comporter les informations ci-dessous : 

 Mention attestant de la conformité aux objectifs pédagogiques définis par l’annexe de l’arrêté du 23 
avril 2019 fixant le cahier des charges relatif aux conditions techniques et objectifs pédagogiques ; 

 Numéro d’enregistrement de l’organisme ou la structure de formation auprès de l’agence nationale du 
développement professionnel continu ; 

 Numéro d’enregistrement de l’action de développement professionnel continu ; 

Comment déclarer mon activité de vaccination :  

A compter du 1 er septembre 2022 en cliquant sur le lien suivant : https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/ 

Remplissez le formulaire de déclaration d’activité, l’attestation de conformité directement sur le portail et insérez 
les documents de formations nécessaires de chaque pharmacien que vous déclarez vaccinateur.  

Un guide d’utilisation de la télédéclaration est disponible sur le portail ainsi que les textes sur la vaccination en 
vigueur dans les officines. 

 

Démarrage de la vaccination :  
L'activité de vaccination peut commencer dès réception du courriel de l’ARS indiquant la conformité de votre 
demande. 

Dans quels cas refaire ma télédéclaration de vaccination :  

 En cas de transfert de l’officine ou de regroupement induisant un changement de locaux ; 
 En cas de travaux dans le local impliquant une modification des conditions minimales d’installation 

telles que prévues aux articles R.5125-8 à R.5125-10 et aux articles L.5125-1-1A ; L.5125-3-2 ; 
L.5125-8 ; L.5125-9 ; L.5125-17 du CSP ; 

 En cas de modification de l’équipe officinale (nouveau titulaire ou pharmacien gérant mutualiste ou de 
secours minier responsable ou pharmacien gérant après décès, départ ou embauche d’un pharmacien 
adjoint) 



Textes utiles 

- Décret 2019-357 relatif à la vaccination par les pharmaciens d’officine 
- Arrêté 23/04/2019 (CSP) fixant le cahier des charges relatif aux conditions techniques et objectifs 

pédagogiques 
- Décret 2022-610 du 21/04/2022 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers et des 

pharmaciens d’officine 
- Arrêté du 21/04/2022 fixant la liste des vaccins que les pharmaciens d’officine sont autorisés à 

administrer en applications du 9° de l’article L.5125-1-1 A (CSP) et la liste des personnes pouvant 
en bénéficier 

Contacts utiles 

L’adresse mail: ars-grandest-dsdp-dbp@ars.sante.fr 

L’adresse postale :  

ARS Grand Est 
DSDP/DBP 
3 Bd Joffre 54036 NANCY 
 
 


